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ARTICLE PREMIER

Dans la dernière phrase de l'alinéa 2 de cet article, après les mots:

« doit être proposée »,

insérer les mots :

« , le nombre d'heures minimum que cette dernière doit compter ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 1er précise que la formation ne peut excéder deux mois. Il convient de préciser par
décret le nombre minimum d'heures que doit compter cette formation, quelle que soit l'évaluation
des candidats.


